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LAP st André
1 rue du petit Lavoir
42450 SURY LE COMTAL
Tél : 04.77.30.83.12

		PROTOCOLE D’ACCORD DE STAGE
Classe : 2nd ECF		Année 2026/2027
Le présent protocole d’accord doit être dûment complété. Il ne peut aucunement servir de convention de stage. 
Seul l’avis favorable de l’équipe pédagogique peut donner droit à la délivrance d’une convention de stage

Nom de l’élève :

	Période 1
Du 22 février au 12 mars 2027
	Période 2
Du 19 avril au 7 mai 2027
Possibilité Découverte/diversification
	Période 3
Du 7 au 25 juin 2027

	Je soussigné(e) M. ou Mme :
………………………………………………
………………………………………………
Fonction dans l’entreprise :
………………………………………………
Accepte d’accueillir l’élève susnommé au sein de l’entreprise.

Date, signature et cachet


	Je soussigné(e) M. ou Mme :
…………………………………………………
…………………………………………………
Fonction dans l’entreprise :
…………………………………………………
Accepte d’accueillir l’élève susnommé au sein de l’entreprise.

Date, signature et cachet


	Je soussigné(e) M. ou Mme :
…………………………………………………
…………………………………………………
Fonction dans l’entreprise :
…………………………………………………
Accepte d’accueillir l’élève susnommé au sein de l’entreprise.

Date, signature et cachet



	Signature du responsable légal :



	Signature du responsable légal :


	Signature du responsable légal :



	Avis de l’équipe pédagogique
Accepté
Refusé / motif :
	Avis de l’équipe pédagogique
Accepté
Refusé / motif :
	Avis de l’équipe pédagogique
Accepté
Refusé / motif :

	Date et signature du professeur principal	


	Date et signature du professeur principal	


	Date et signature du professeur principal	




ANNEXE RELATIVE A LA FILIERE CANIN/FELIN
L’entreprise
	Nom de l’entreprise :
Statut Juridique :
Siret :
Adresse :
Tel :
e-mail :
Nom du maitre de stage :
Signature :




Elevage/Hébergement (pension, refuge…)
Les textes officiels exigent des structures présentant une activité suffisante pour être exploitables lors des examens. Ainsi, en 1re et terminale, seront retenus uniquement les élevages produisant plus de 50 chiots/chatons par an, les structures d’hébergement comptabilisant plus de 3 000 nuitées annuelles, ainsi que les établissements combinant plusieurs activités.
	Elevage :
Races élevées :
Nombre de lices :
Nombres de chiots/chatons produits par an :

Pension/Refuge : 
Nombre de nuitée à l’année :
Capacité d’accueil (nombre de places):




Autres activités
Ces activités seront autorisées uniquement dans le cadre du stage de découverte et ne pourront pas constituer le support des trois périodes de stage prévues dans le cursus.
	Education, toilettage, revente d’accessoire, soins vétérinaires

Description autres activités :
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